
 

Engagement relatif aux dépenses électorales 

Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la réception de sa confirmation de 
candidature, tout candidat doit remettre au Secrétaire le présent formulaire dument 

complété 

(Par. 6.2.2.1 des Directives 2017) 

 

Je, soussigné(e) ____________________________________, ingénieur(e) dument inscrit(e) au 
Tableau de l’Ordre sous le numéro de membre _____________ : 

☐ M’engage solennellement à ne pas effectuer ou faire effectuer de dépenses électorales 
pour une somme excédant de 3 000 $; 

☐ Comprend qu’aux fins d’interprétation des Directives émises par le Conseil 
d’administration relativement à la conduite de la campagne électorale 2017, est 
considérée comme une dépense électorale : 

-  toute contrepartie, en argent ou autrement, d’un bien ou d’un service utilisé 
pendant la campagne électorale pour se prononcer, directement ou indirectement 
sur une candidature, le programme d’un candidat, une mesure préconisée par un 
candidat ou à laquelle il serait opposé, un acte accompli ou proposé par un 
candidat, ou pour des fins similaires, que ce coût ou cette contrepartie soit versé 
avant pendant ou après la campagne électorale.  

- – la valeur marchande d’un tel bien ou service reçu à titre gratuit par un candidat 
dans le cadre de sa campagne.  

Ne sont pas inclus dans les dépenses électorales les frais de déplacement d’un candidat. 

☐ M’engage, si je suis élu, à remettre au Secrétaire dans les trois (3) jours ouvrables suivant 
la proclamation des résultats, une attestation solennelle à l’effet que je n’ai pas excédé la 
limite de 3000 $ de dépenses électorales prévue aux Directives émises par le Conseil 
d’administration relativement à la conduite de la campagne électorale 2017. 

☐ M’engage à remettre au Secrétaire de l’Ordre, sur demande de celui-ci et à l’intérieur du 
délai prescrit, un rapport détaillé des dépenses électorales effectuées dans le cadre de ma 
campagne, ainsi qu’une copie des factures correspondant à ces dépenses. 

En foi de quoi, j’ai signé à _________________, ce _________ jour du mois de ______________ 
de l’an ____________. 

 

 

(Signature) 

 



 

Attestation relative aux dépenses électorales 

Dans les trois (3) jours ouvrables suivant la proclamation des résultats, tout candidat 
élu doit remettre au Secrétaire le présent formulaire dument complété 

(Par. 6.2.2.1 des Directives 2017) 
 

 

Je, soussigné(e) ____________________________________, ingénieur(e) dument inscrit(e) au 
Tableau de l’Ordre sous le numéro de membre _____________ : 

☐ Atteste sur mon honneur ne pas avoir excédé la limite de 3000 $ de dépenses 
électorales prévue aux présentes Directives émises par le Conseil d’administration 
relativement à la conduite de la campagne électorale 2017; 

☐ M’engage à remettre au Secrétaire de l’Ordre, sur demande de celui-ci et à 
l’intérieur du délai prescrit, un rapport détaillé des dépenses électorales effectuées 
dans le cadre de ma campagne, ainsi qu’une copie des factures correspondant à ces 
dépenses. 

En foi de quoi, j’ai signé à _________________, ce _________ jour du mois de ______________ 
de l’an ____________. 

 

 

(Signature) 
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